
Trophée Ufolep 

Midi-Pyrénées Solex 2009

REGLEMENT PARTICULIER

ARTICLE 1 : DEFINITION


Le solex club tarbais , club affilié U.F.O.L.E.P., organise le trophée Midi-Pyrénées Solex suivant le calendrier suivant :


Dimanche 5 avril 

Eni de Tarbes 

6 heures


Dimanche 17 mai

IUT Toulouse

4 heures


Dimanche 2 août 

Salvagnac


2x1,5 heures


Dimanche 23 août

Orgueil


2x1,5 heures


Dimanche 20 septembre
Capbreton


4 heures


Tous les engagés doivent respecter le règlement technique national 50 cm³ à galet U.F.O.L.E.P. 

ARTICLE 2 : CATEGORIES


Sont admises les catégories suivantes (conforme au règlement technique national U.F.O.L.E.P.)

· Origine 





· Origine Amélioré





· Promotion
  




· Prototype



 

· Super Prototype





ARTICLE 3 : PILOTES


L'épreuve est accessible aux pilotes âgés de 14 ans minimum et titulaire d'une licence R3  U.F.O.L.E.P .2008/ 2009.


Chaque pilote devra être en conformité avec la réglementation concernant le C.A.S.M. pour que sa licence soit valable

ARTICLE 4 : MACHINES


Les Solex admis à disputer cette épreuve devront être conformes au règlement technique national U.F.O.L.E.P. Leur cylindrée ne devra en aucun cas excéder 50 cm³.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT


Les frais d'engagement sont fixés par l’organisateur. Lors de son engagement chaque concurrent s’acquitte de ces frais et signe son engagement et par là même reconnaît connaître le présent règlement.

ARTICLE 6 : DEROULEMENT DE L’EPREUVE


Chaque épreuve se déroulera comme suit :

· Une manche d'essais libres de 30 minutes minimum et de 1 heure maximum.

· Une ou deux manches de courses de durée variable en fonction des épreuves. Pour les épreuves de 2 x 1H30, les  manches seront séparées de 30 minutes en parc fermé. 
Départ


Le départ est donné par le directeur de course, les pilotes étant disposés en grille, dans l’ordre du classement du championnat avant l’épreuve et dans l’ordre des catégories. La grille peut être normale ( en lignes ) ou type « Le Mans » en fonction de la largeur de la piste. Le directeur de course prend la décision. Lors d’un départ type « Le Mans », un mécano tient la machine, un genou à terre et ne doit pas bouger, et surtout ne pas pousser la machine. Le coupe-circuit est alors sur le pilote et il doit le mettre en place lors de sa manœuvre de départ.

Arrêt de la course en cas d'absolue nécessité

 Si une situation présentant un danger pour le bon déroulement de la course survient, le directeur de course agitera un drapeau rouge indiquant l'interruption de la course. La décision d'arrêter la course ne peut être prise que par le directeur de course.

Lorsque le drapeau rouge est agité, les pilotes doivent immédiatement arrêter la course, réduire leur vitesse et rejoindre les stands à vitesse très réduite et sans dépassement. Toutes les machines sont placées en parc fermé, y compris celles au stand au moment de l’interruption et sur lesquelles les mécaniciens travaillent. Les machines ayant abandonné ne sont pas tenues de se rendre en parc fermé. En fonction de la gravité du problème la course peut ne pas reprendre. Le classement final est alors déterminé par les positions au passage précédent l'arrêt de la course. Si la course reprend, il y aura un nouveau départ avec une grille composée dans l’ordre de ce même classement.


Cas des courses en 2 manches


Les courses en 2 manches sont interrompues par une période de 30 minutes avec mise en parc fermé des machines, débutant à la fin du tour d’honneur de la première manche, lors de la rentrée dans les stands, y compris celles au stand au moment de l’interruption et sur lesquelles les mécaniciens travaillent. Les machines ayant abandonné ne sont pas tenues de se rendre en parc fermé. Le parc fermé prend fin au baisser du drapeau de départ de la 2e manche. C’est à ce moment-là que les mécanos pourront récupérer les machines en cours de réparation.


Règles de comportement pendant la course

· Une machine en panne devra rejoindre les stands en suivant le tracé de la piste (ainsi que le sens de la course), en marchant au bord  et protégé par les commissaires de piste (drapeau jaune fixe). Le pilote devra garder son équipement et ne pourra recevoir l’aide de quiconque. Il pourra intervenir lui-même sur sa machine en complète autonomie. Pour cela il devra être dans un endroit sécurisé et répondre immédiatement favorablement à la demande d’un commissaire lui demandant de se déplacer.  Toute autre intervention mécanique, changement de pneu, plein d’essence devra se faire exclusivement dans les stands. 

· Un pilote qui s’apprête à rentrer aux stands doit depuis le virage précédent l’entrée des stands se serrer du côté où il va sortir tout en signalant d’un geste du pied ou de la main son intention de quitter la piste.

· L’entrée et la circulation dans les stands pourront se faire moteur allumé mais à vitesse très réduite. Une machine entrant dans les stands devra marquer l’arrêt complet et à partir de cet instant, le moteur peut être démarré mais seul le pilote peut faire avancer la machine. Pour redémarrer, il est toléré de démarrer le moteur dans les stands mais la sortie doit être effectuée sur le même principe (propulsion par le pilote uniquement) jusqu’à l’arrivée dans le couloir de sortie puis la piste. Un pilote ayant décidé de s’engager dans le couloir de sortie des stands est considéré comme sorti et s’il ne démarre pas ou a un problème à ce moment-là il ne peut plus faire ½ tour.
· L’attitude du pilote en piste doit être respectueuse des commissaires, des autres pilotes et du public. Lorsqu’un dépassement doit être effectué, il appartient à la machine dépassant l’autre de la réaliser en toute sécurité. Mis à part si le pilote dépassé fait clairement signe à l’autre qu’il lui laisse le passage (à la corde notamment), en cas de choc, c’est le pilote dépassant qui est fautif. Les machines plus lentes peuvent prendre les trajectoires normales dans les virages, mais doivent rouler au maximum côté droit dans les lignes droites et surtout ne pas zigzaguer. Privilégiez les dépassements en ligne droite.
· Le temps de roulage par pilote est limité à 1H15’ au maximum. Un pilote ayant roulé ce temps là devra marquer un repos de 15’ minimum. Si son copilote ne peut pas repartir, il devra tout de même marquer cette pause. Dans le cas des courses en 2 manches de 1H30, le temps de roulage maxi toléré pour un même pilote sera celui de la manche.

· Une machine bruyante (échappement cassé), perdant du fluide quel qu’il soit ou n’étant plus conforme à son état d’origine en matière de sécurité pour son pilote ou les autres devra rentrer aux stands pour réparer. Le directeur de course pourra intimer l’ordre au concurrent de rentrer (drapeau noir) si il estime l’état de sa machine non compatible avec la poursuite de la course.

· L’alcool est interdit pour les pilotes, des contrôles pourront être réalisés par alcotest à la discrétion du directeur de course.


Arrivée


L’arrivée est jugée sur la ligne, le drapeau à damier est abaissé sur le leader à son premier passage une fois que le temps de la course est révolu. Toutes les machines encore en course peuvent alors passer la ligne une fois et voir ce dernier tour comptabilisé.


Contrôles 


Les machines sont placées en parc fermé dès la fin de leur tour d’honneur et pour une durée de 15 minutes pendant lequel le directeur doit décider s’il procède à une vérification sur une machine et en attente d’éventuelles réclamations qui devront lui parvenir durant ce délai sinon elles ne seront pas recevables. Les réclamations peuvent porter sur le classement ou sur le doute sur la conformité d’une machine. 

Le directeur de course peut aussi faire démonter une machine de son propre chef. Lorsqu'il conviendra de démonter le moteur d'une machine ou toute autre pièce mise en cause, le démontage sera effectué par le pilote ou son mécanicien en présence du commissaire technique. Si la réclamation est justifiée, le jury se réunira pour décider de la sanction à infliger au fautif. En cas contraire, le classement sera conservé en l’état. Aucun argument de secret de réalisation ne peut prévaloir sur la demande de vérification ou démontage. En cas de doute du contrôleur, il appartient au pilote ou mécanicien de faire la preuve de la conformité.

Une caution de 50€ sera réclamé pour accompagner une réclamation.

Si la réclamation est justifiée, le réclamant récupérera son argent.

Si la réclamation n’est pas justifiée la somme sera reversée au concurrent ayant eu à subir le démontage. 
Si il n’y a pas eu lancement de procédure dans le délai de 15 minutes, les machines sont déclarées conformes et le classement est validé.

Si il y a procédure, le temps de parc fermé se prolonge jusqu’à conclusion du litige.

Toutes machines même celles ayant abandonné doivent rejoindre ce parc.

ARTICLE 7 : CLASSEMENT


Le classement de chaque épreuve sera obtenu au nombre de tours réalisés sur la ou les manches de course. Les points pour le trophée seront attribués aux quinze premiers classés de chaque catégorie selon le barème suivant : 25-20-16-13-11-10-9-8-7-6-5-4-3-2-1. Au delà du quinzième toutes les machines présentes marqueront 1 point.


Dans le cas d’une course à 2 manches, et si 2 machines ont fait le même nombre de tours c’est la machine qui passe la première sur la ligne en fin de 2e manche qui finit devant l’autre.


A l’issue de toutes les épreuves, le pilote ayant marqué le plus de points est déclaré champion Midi-Pyrénées et ce pour chaque catégorie. 

ARTICLE 8 : PRIX


Des coupes et autres lots récompenseront les meilleurs participants dans chaque catégorie

ARTICLE 9 : RECLAMATIONS ET SANCTIONS

Il est rappelé que, conformément aux règlements généraux moto U.F.O.L.E.P., le directeur de course assisté du jury de l'épreuve, a toujours le droit et le devoir de prendre les décisions d'urgence en cas de force majeure ou de sécurité. En l'absence de réclamation régulière, le jury peut se saisir directement des cas d'irrégularité qui lui sont signalés ou qu'il relève lui-même. Les problèmes de discipline nécessitant une intervention immédiate seront soumis au jury de l'épreuve. Cette mesure s'applique à tous litiges concernant les pilotes ou l'organisation. Tous les cas seront traités conformément aux dispositions des règlements disciplinaires de l'U.F.O.L.E.P.

Sanctions applicables en fonction des irrégularités :

Si la gravité est modérée, certaines sanctions peuvent être remplacées par des avertissements. L’application de la pénalité est automatique en cas de récidive.

Si une nouvelle récidive survient ou un refus de la sanction infligée, la disqualification sera prononcée.

	Faute
	Pénalité

	Circulation à contre sens sur le parcours
	Si le pilote accepte de repartir dans le bon sens et de rejoindre les stands normalement l’affaire est close. Sinon disqualification.

	Aide mécanique ou ravitaillement en dehors des stands
	5 tours

	Court-circuitage de la piste  
	Nombre de tours gagnés en n’effectuant pas le parcours normal (estimation) + 5 tours

	Attitude anti-sportive envers un concurrent avérée (le « fait de course » ou si les tords semblent partagés n’entraîne pas de sanction)
	2 tours

	Attitude anti-sportive envers un officiel ou un autre concurrent (insultes, …)
	5 tours

	Vitesse excessive dans les stands

Absence de signalisation de sortie
	1 tour

	Dépassement sous drapeau jaune
	1 tour

	Refus d’obtempérer au drapeau noir
	Autant de tours que ceux effectués sous drapeau noir. Au bout de 5, disqualification.

	Refus de démontage ou machine démontée non conforme
	Disqualification


Tout autre cas non mentionné pourra être étudié par le jury de la rencontre.

NOTA : Tout pilote ou équipe de pilotes est responsable de ses accompagnateurs avant, pendant et après l'épreuve.

Le jury est composé :

· du directeur de course

· du directeur de course adjoint si il y a lieu.

· du délégué départemental du lieu de l'épreuve s’il est présent

· des présidents des clubs organisateurs 

Les décisions seront prises à l'unanimité.

ARTICLE 10 : DRAPEAUX


Il est rappelé aux pilotes que pendant la course, différentes indications peuvent être données au moyen de drapeaux. Ils doivent obéir instantanément aux drapeaux qui leur sont présentés et dont la signification est la suivante :

- TRICOLORE
départ de la manche

- VERT

voie libre
- BLEU

laisser le passage un coureur plus rapide va vous dépasser et vous

mettre un tour.

- BLANC

service de secours sur la piste, interdiction de doubler

- JAUNE

chute d'un concurrent ou piste encombrée, ralentir et interdiction de 

doubler

- ROUGE

arrêt immédiat de la course

- NOIR

rentrez aux stands au prochain tour

- DAMIERS

arrivée de la course

ARTICLE 11 : PARC COUREURS


Le parc coureurs est exclusivement réservé aux pilotes et mécaniciens. Chaque stand devra être équipé d'extincteurs (à la charge du concurrent). Les accompagnateurs devront être stationnés dans l'emplacement prévu à cet effet à proximité du parc coureurs et devront emprunter les passages qui leur sont réservé le long de ce parc.

L'utilisation de barbecues ou de tout autre appareil de grillade est interdite sur le parc coureurs. Il est strictement interdit de fumer dans ce parc.

Aucun véhicule ne sera autorisé dans ce parc à partir de l’heure de début de l’épreuve (un parking est prévu pour les véhicules) :

L'accès au parc coureurs se fera avant cette heure de début et la sortie à partir de l’heure de clôture et de réouverture à la circulation.

ARTICLE 13 : VERIFICATIONS TECHNIQUES 

Les vérifications auront lieu le matin à l’heure prévue dans le planning de la manifestation. Une seule machine sera admise par inscription : plusieurs pilotes sont autorisés par machine (les classements seront comptabilisés pour la machine, indépendamment du pilote) et de même un même pilote peut être inscrit sur plusieurs machines (avec obligation de figurer à chaque fois sur la fiche d’inscription). Le roulage d’un pilote sur une machine où il n’était pas inscrit devra faire l’objet d’une information auprès du directeur de course et de l’organisateur.

Seuls les carters moteurs et cadres seront repérés. Les machines seront soumises au contrôle sonomètre, 92db à 5000 tours/minute. Aucune tolérance supérieure ne sera admise. Le pilote sera responsable de ses marques apposées au contrôle.

ARTICLE 14 : VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Lors des opérations de vérifications, les pilotes devront présenter :

- Leur permis de conduire ou CASM

- Leur licence en cours de validité

- Un équipement spécifique adapté aux épreuves de vitesse : gants, bottes ou chaussures montantes, habillement réglementaire, casque d’un modèle homologué (intégral à jugulaire) et dorsale obligatoire.

POUR LE SOLEX CLUB TARBAIS

Le Président Olivier Valmy 
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